
: Servitude OPT

 Zone primaire - rayon minimale 20m autour du pylône

 Zone de protection radioelectrique - rayon de 200m

 Zone secondaire de dégagement - rayon 500m

 Trait d'axe du faisceau hertzien + zone spéciale de

 dégagement +/- 100m autour de l'axe

 OPTx = Indice

: Cimetière

: Périmètre de protection

  des eaux éloigné

  PPEx = Indice

PPEx

: Servitude TDF

TDFx = Indice

: Bâtiment public

Réservoir d'eau
Point de captage / forage AEP

Fond de plan : extraction DXF de données de la DITTT, de l'ADRAF, de la DIMENC et de la DAVAR (2010-2011), généralisation des données à la précision du 1/25.000e, 1/5.000e, 1/2.000e.

Parcellaire : extraction DXF de données de la DITTT (source DITTT-NC, selon le fichier cadastrale numérique 2010), généralisation des données à la précision du 1/25.000e, 1/5.000e, 1/2.000e.

Servitudes : extraction DXF de données et numérisation de données d'après le dossier de servitudes constitué par Design Construction (2010-2012), généralisation des données à la précision
du 1/25.000e, 1/5.000e, 1/2.000e.

Zonage : numérisation du zonage d'après les études du bureau d'études Design Construction (2010-2011), généralisation des données à la précision du 1/25.000e, 1/5.000e, 1/2.000e.

: Aléa fort

: Aléa très fort

: Aléa moyen

: Classé monument historique

(CMH) et périmètre de protection

500 m

: Périmètre de protection

  des eaux immédiat

  PPIx = Indice

PPIx

LEGENDE DES SERVITUDES

Zones inondables

: Route Territoriale / Provinciale

: Route Municipale

: Voie Urbaine / Chemin Rural

: Limite commune

LEGENDE DU FOND DE PLAN

: Phare & balise

Bx = Indice

166°3.12' E

Y=21°52.43' S

Alt = 7 m

166°6.98' E

Y=21°53.75' S

Alt = 10 m

166°0.00' E

Y=21°56.55' S

Alt = 45 m

166°1.12' E

Y=21°53.52' S

Alt = 25 m

: Station météologique (Mt)

166°55.56' E

Y=21°50.76' S

Alt = 55 m

166°5.02' E

Y=21°55.73' S

Alt = 10 m

166°8.32' E

Y=21°55.72' S

Alt = 25 m

: Périmètre de propection

  & de recherche minière

166°3.77' E

Y=21°48.90' S

Alt = 50 m

: Limite parcellaire

: Périmètre de protection

  des eaux rapproché

  PPRx = Indice

PPRx

: Aléa faible

: Aires protégées

: Servitude Aéronautique

 Servitudes de dégagement de l'aérodrome

 de Nouméa - la Tontouta
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Echelle : 1/25 000

Indice Date Modification Date : 1er aout 2017

A 01/08/2017 Mise à jour du PUD pour intégration des servitudes aéronautiques de dégagement de l'aérodrome de Nouméa - La
Tontouta

Liste des plans des servitudes
Planche IV.2 : partie Ouest de la commune
Planche IV.3 : partie Centrale de la commune
Planche IV.4 : partie Est de la commune
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